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Article R229-51 du Code de lôEnvironnement 

Le plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 est l'outil opérationnel de 

coordination de la transition énergétique sur le territoire. Il comprend un diagnostic, une 

stratégie territoriale, un programme d'actions et un dispositif de suivi et d'évaluation. 

I. ï Le diagnostic comprend : 

1° Une estimation des émissions territoriales de gaz à effet de serre et de polluants 

atmosphériques, ainsi qu'une analyse de leurs possibilités de réduction ; 

2° Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de 

développement, identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, en tenant compte des 

changements d'affectation des terres ; les potentiels de production et d'utilisation 

additionnelles de biomasse à usages autres qu'alimentaires sont également estimés, afin que 

puissent être valorisés les bénéfices potentiels en termes d'émissions de gaz à effet de serre, 

ceci en tenant compte des effets de séquestration et de substitution à des produits dont le 

cycle de vie est davantage émetteur de tels gaz ; 

3° Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du potentiel de réduction 

de celle-ci ; 

4° La présentation des réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de chaleur, 

des enjeux de la distribution d'énergie sur les territoires qu'ils desservent et une analyse des 

options de développement de ces réseaux ; 

5° Un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, détaillant les filières de 

production d'électricité (éolien terrestre, solaire photovoltaïque, solaire thermodynamique, 

hydraulique, biomasse solide, biogaz, géothermie), de chaleur (biomasse solide, pompes à 

chaleur, géothermie, solaire thermique, biogaz), de biométhane et de biocarburants, une 

estimation du potentiel de développement de celles-ci ainsi que du potentiel disponible 

d'énergie de récupération et de stockage énergétique ; 

6° Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 

Pour chaque élément du diagnostic, le plan climat-air-énergie territorial mentionne les sources 

de données utilisées. 

Préambule  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le présent diagnostic du territoire de la Communauté de Communes du Pays de Lumbres 

(CCPL) vise à préciser, dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), les 

éléments de connaissance et les enjeux relatifs aux thématiques suivantes :  

 Contexte physique et climatique,  

 Activités humaines,  

 Ressources et richesses du territoire à préserver, 

 Portrait énergétique, 

 Gaz à effet de serre, nuisances et pollutions induits par les activités anthropiques, 

 Exposition du territoire aux risques, 

 Vulnérabilité du territoire au changement climatique.  

Chaque chapitre fait lôobjet dôune conclusion mettant en évidence les enjeux à retenir. 

La dernière partie est une synthèse des enjeux climat, air, énergie synthétisés par secteurs 

dôactivit®s. 
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Partie 1 
 

Contexte  
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Périmètre de la Communauté de Communes du Pays de Lumbres  

Le Plan Climat Air Energie Territorial est 

élaboré pour le territoire de la Communauté 

de Communes du Pays de Lumbres 

(CCPL) qui comprend 36 communes 

réparties sur une surface de 269 km². 

La CCPL et la Communauté 

dôAgglom®ration du Pays de Saint-Omer 

(CAPSO) forment le Pays de Saint-Omer, 

dont le Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) révisé a été approuvé le 13 

septembre 2018.  

Lôensemble de lôintercommunalit® est 

intégré au périmètre du Parc Naturel 

R®gional des Caps et Marais dôOpale 

(PNRCMO).  

 

 

  

Localisation  
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Liste des communes du territoire  

 

 

Acquin-Westbécourt 

Affringues 

Alquines 

Audrehem 

Bayenghem-les-Seninghem 

Bléquin 

Boisdinghem 

Bonningues-les-Ardres 

Bouvelinghem 

Clerques 

Cléty 

Coulomby 

Dohem 

Elnes 

Escoeuilles 

Esquerdes 

Haut-Loquin 

Journy 

Ledinghem 

Leulinghem 

Lumbres 

Nielles-les-Bléquin 

Ouve-Wirquin 

Pihem 

Quelmes 

Quercamps 

Rebergues 

Remilly-Wirquin 

Seninghem 

Setques 

Surques 

Vaudringhem 

Wavrans-sur-lôAa 

Wismes 

Wisques 

Zudausques 

 
 

 

  



PCAET de la CCPL 

Etat Initial de lôEnvironnement 15 

 

 

  
 
 

 

Un territoire vallonnç et marquç par lċeau 

Fa­onn® par les multiples cours dôeau qui 

le jalonnent, le territoire de la Communauté 

de Communes du Pays de Lumbres 

(CCPL) présente un relief varié avec 

dôimportants d®nivel®s entre les hauteurs 

des plateaux et des collines et le fond des 

vallées du Bléquin, de lôAa, ou de la Hem. 

Le point le plus bas se situe à Esquerdes 

(26 m) et le point culminant à Alquines 

(Bullescamps) (211 m). 

 

Figure 2. Topographie 

Illustration 1. Cheminée de 
Bullescamps, Alquines

Caractéristiques physiques  
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La nature majoritairement limoneuse des 

sols (plateau crayeux de lôArtois) pr®sente 

une grande qualité agronomique propice à 

la polyculture.  

Sur les buttes sableuses, argileuses ou 

caillouteuses occupées par le Tertiaire, la 

végétation est constituée de bosquets, 

taillis, bruyères ou garennes, voués à 

lô®levage. Les coteaux pr®sentent 

localement une pente forte. Certains 

dôentre eux ont connu une valorisation par 

lôhomme gr©ce ¨ lô®levage mais ¨ d®faut, 

lô®volution naturelle de ces coteaux abrupts 

a abouti à une fermeture du milieu et au 

boisement.  

Dans les abords et fonds de vallées, des 

couches de colluvions et de craie 

marneuse se sont formées, ces couches 

sont particulièrement présentes aux 

alentours des cours dôeau du bassin 

versant de la Hem. « De plus, on trouve 

ponctuellement à la surface des formations 

¨ silex ¨ lôouest du territoire et au niveau 

des communes de Setques, Esquerdes et 

Wisques. Des calcaires lacustres à 

intercalation marine et limons fluviatiles 

sont également présents autour de la 

commune de Wisques » . 

 

Figure 3 : Géologie simplifiée 

 

 

                                                

1 Extrait du diagnostic paysager de la CCPL, mai 
2015.  
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La CCPL est traversée par un réseau 

hydrographique structurant de 181 km 

intégré à trois bassins versants principaux 

(voir carte ci-contre) : lôAa, la Lys et la Hem.    

La zone nord-ouest du territoire se localise 

dans le bassin versant de la Hem. Fleuve 

côtier de lôouest du Pas-de-Calais, la Hem 

possède un bassin versant de 130 km², 

allongé dans le sens sud-ouest/nord-est. 

Elle sô®coule sur un substrat crayeux et 

argileux. Elle prend naissance vers 115 

mètres dôaltitude sur Surques et 

Escoeuilles et est entourée par un 

escarpement abrupt dépassant 200 mètres 

dôaltitude. Ses principaux affluents sont les 

ruisseaux du Loquin, de Sanghem, de 

Licques et de Bainghen. A lôamont, le 

bassin versant est essentiellement rural 

(zones agricoles et de forêt : forêt de 

Tournehem). A lôaval, la Hem voit sa pente 

sôadoucir avant de traverser la commune 

de Polincove. Elle se sépare alors en deux 

bras : le Meulestroom et le Tiret. 

Au sud-est de la CCPL, seules trois 

communes se trouvent en partie dans le 

bassin versant de la Lys : Pihem, Cléty et 

Dohem. La rivière de la Lys ne traverse pas 

le territoire.  

Le reste de la CCPL fait partie du bassin de 

lôAa. Ce dernier contient un cours dôeau 

principal, lôAa, et ses affluents, le Bl®quin et 

lôUrne ¨ lôEau.  

Le fleuve de lôAa prend sa source sur la 

commune de Bourthes. Dans la partie la 

plus amont, le cours dôeau a un régime 

assez naturel avec une pente assez forte 

entaillant la craie fragile et mettant parfois 

le socle primaire ¨ nu. A lôamont de Saint-

Omer, lôAa traverse de nombreux marais et 

zones humides. 

Son lit bifurque ensuite vers le nord ou il 

débouche sur la zone des Wateringues 

(secteur compris entre les niveaux des 

basses et hautes eaux de la mer et qui 

constituait lôancien delta de lôAa) où le 

fleuve est alors canalisé. 

Illustration 2. Photographies illustrant des éléments géologiques de la CCPL 
: Carrière de Craie à silex de Cléty - détail de silex
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Figure 4. Réseau hydrographique et ouvrages hydrauliques

 

Illustration 3. Photographies des éléments hydrographiques de la 
CCPL : L'Aa à Wavrans-sur-lôAa  - la Hem à Clerques 
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Le Nord-Pas de Calais connait un climat 

tempéré sous influence maritime, se 

traduisant par des températures clémentes 

et des précipitations régulières.  

La CCPL appartient à la zone climatique 

Collines de lôArtois qui connaît les plus forts 

cumuls de précipitations du Nord-Pas-de-

Calais, jusquô¨ 1 100 millimètres par an. Le 

nombre moyen de jours de précipitations y 

est proche de 150 par an. Il gel entre 40 et 

60 jours par an en moyenne. Les 

brouillards sont assez fréquents.  

Côest une r®gion vent®e et m°me fortement 

ventée sur les hauteurs. Les vents 

dominants sont de sud-ouest puis nord-est.  

Entre 2000 et 2014, une relative évolution 

du climat a été constatée : une année sur 

deux, le nombre de jours de gel a été 

inférieur à 40 ; des nuits chaudes 

comptabilisées 6 étés sur 14; et le mercure 

a dépassé les 30°C chaque été.  

Figure 5. Découpage en zones climatiques du Nord-Pas de Calais (source : Observatoire régional du climat) 

 

 

 

  

Caractéristiques climatiques actuelles  
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Les effets du changement climatique  

Selon le quatri¯me rapport dô®valuation du 

Groupe dôExperts Intergouvernemental sur 

lôEvolution du Climat (GIEC), le 

réchauffement du climat est « sans 

équivoque », la température moyenne à la 

surface du globe ayant nettement 

augmenté.  

Les effets du changement climatique 

sont multiples : réchauffement de 

lôatmosphère et des océans, modifications 

des cycles de lôeau, recul de lôenneigement 

et des glaces, élévation du niveau des 

mers, événements climatiques extrêmes 

plus fréquents.  

Le changement climatique est déjà 

perceptible en Nord-Pas de Calais à 

travers différents indicateurs : température, 

intensité et fréquence des vagues de 

chaleur, jours de gel, pluviométrie et 

nombre de jours de fortes pluies, 

augmentation du niveau des mers. Le 

tableau ci-dessous permet dôavoir un 

                                                

2 Le Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat (GIEC) a été créé en 1988 par 
lôOrganisation m®t®orologique mondiale (OMM) et le 
Programme des Nations unies pour lôenvironnement 
(PNUE) pour évaluer les fondements scientifiques du 
changement climatique. Le GIEC est aussi chargé 
dôestimer les risques et les cons®quences du 
changement climatique, dôenvisager des strat®gies 
dôadaptation aux impacts et d'att®nuation des 
®missions de gaz ¨ effet de serre. A partir dôune 
synthèse des travaux de modélisation économique, 
un ensemble de sc®narios dô®volution possible de 

aperçu des évolutions de ces indicateurs 

en Nord-Pas de Calais depuis les années 

1950 et leurs évolutions attendues selon le 

scénario intermédiaire du GIEC (scénario 

A1B) en 2050 et en 2080.  

Afin de distinguer la part du réchauffement 

anthropique de la variabilité naturelle du 

climat, il est n®cessaire dôobserver les 

tendances sur plusieurs décennies de la 

température moyenne annuelle, les 

variations au cours dôune ann®e ou dôune 

ann®e ¨ lôautre nô®tant pas significatives. A 

la surface du globe la température 

moyenne sôest ®lev®e de 0,69ÁC entre 

1955 et 2013. A Lille, côest 1,37ÁC 

dôaugmentation qui a été enregistrée sur la 

même période. La vitesse moyenne 

dôaugmentation de la temp®rature 

moyenne en région est de +0,23°C par 

décennie. 

Le scénario intermédiaire du GIEC prévoit 

une augmentation de 1,8°C en 2050 et de 

nos sociétés et modes de vie est défini, prenant en 
compte des choix en mati¯re dô®nergie et de rapports 
à la mondialisation. Ces différents scénarios 
dô®volution (A1, A2, B1, B2, A1B, etc.) sont ensuite 
traduits en termes dô®mission de gaz ¨ effet de serre 
et utilisées comme données d'entrée des modèles de 
projections climatiques, alimentant eux-mêmes les 
mod¯les dôimpact. Ainsi ces sc®narios sont plus ou 
moins optimistes quant ¨ lô®volution du niveau 
dô®mission de gaz ¨ effet de serre de nos soci®t®s et 
par cons®quent de lô®volution du climat et de ses 
conséquences. 

Evolution du climat et conséquences 

en région  
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2,6°C en 2080 par rapport à la période 

1971-2000, comme lôillustre la s®rie de 

cartes (Figure 6). En Nord-Pas de Calais, 

les vagues de chaleur3 auront tendance à 

être de plus en plus fréquentes et plus 

intenses.  

 

 

Tableau 1. Indicateurs dô®volution du climat actuel depuis les ann®es 1950 et les pr®visions dô®volution pour 2050 et 
2080 selon le scénario intermédiaire du GIEC (A1B) pour le nord-pas de calais 

Les évolutions observées 

depuis les années 1950 

Perspective 2050  

(scénario intermédiaire)  

Perspective 2080  

(scénario intermédiaire)  

Nord-Pas de Calais : 

+1,37°C 

Surface du globe : 

+0,69°C Des vagues de 

chaleur + fréquentes et  

+ intenses 

+1,8 °C par rapport à la 

période 1971 ï 2000 

+2,6 °C par rapport à la 

période 1971 ï 2000 

+1 jour de fortes chaleurs 

par décennie 

+0,49 nuit chaude par 

décennie 

+6,5% de nombre de jours 

chauds (T°>30°C) par 

rapport à la période 1971- 

2000 

+14,4% de nombre de 

jours chauds (T°>30°C) 

par rapport à la période 

1971 ï 2000 

-1 à -5,5 jours de gel par 

décennie 

-28 jours de gel par 

rapport à la période 1971- 

2000 

-34 jours de gel par 

rapport à la période 1971-

2000 

 + 20% de précipitations 

hivernales 

Augmentation du nombre 

de jours de fortes pluies 

-15mm en été et -24 mm 

en hiver  

+1,2 jours de fortes 

précipitations 

par rapport à la période 

1971-2000 

-106mm en été et -30mm 

en hiver 

+1,2 jours de fortes 

précipitations 

par rapport à la période 

1971-2000 

+9,04 cm  à Dunkerque + 25 cm  
+ 82 cm (extrême haut 

des hypothèses du GIEC) 

 

                                                

3 Une vague de chaleur désigne un épisode de cinq 
jours consécutifs où les températures moyennes sont 
supérieures de 5°C à la moyenne saisonnière 

(période 1981-2010), ainsi les vagues de chaleur 
peuvent avoir lieu en hiver, on parle alors de vague 
de douceur. 
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Le GIEC confirme dans son dernier rapport 

la forte probabilité du lien entre 

changement climatique dôorigine 

anthropique et modification de la fréquence 

et de lôintensit® des extr°mes journaliers de 

température depuis 1950. En Nord-Pas de 

Calais, la progression des journées et nuits 

chaudes se fait ¨ la vitesse dô1 jour 

supplémentaire de forte chaleur 

(température supérieure à 30°C) par 

décennie et 0,49 nuit chaude (température 

supérieure à 18°C) par décennie. Les nuits 

tropicales (> 20°C), quasiment inexistantes 

aujourd'hui, devraient apparaitre. On en 

compterait 1 à 6 par an en moyenne selon 

les scenarios. Lôaugmentation du nombre 

de jours chauds attendue est de 6,5% en 

2050 et passe ¨ 14,4% ¨ lôhorizon 2080. Le 

phénomène de canicule quasi inexistant 

aujourdôhui pourrait survenir 1 ¨ 2 jours par 

an ¨ lôhorizon 2080.  

Les projections prévoient une forte 

diminution des jours de gel sur le territoire 

et descendre à 30 jours en 2080 selon le 

scénario intermédiaire du GIEC sur les 

collines dôArtois. Actuellement, le nombre 

de jours de gel baisse à une vitesse de 1 à 

5,5 jours par décennie. Si le cumul annuel 

des pr®cipitations nôa pas significativement 

augmenté depuis les années 1950, les 

précipitations hivernales ont augmentées 

de 20% entre 1955 et 2013. Le nombre de 

jours de fortes pluies (précipitations 

supérieures à 10 mm) augmente 

légèrement depuis 1955 et ne devrait pas 

augmenter de manière significative à 

moyen et long terme. En 2050, la moyenne 

annuelle des précipitations ne sera pas 

significativement modifiée. En revanche la 

diminution des précipitations attendue en 

2080 sera plus significative. Côest en 

période estivale que la diminution des 

précipitations se fera le plus ressentir. Il 

faut ®galement sôattendre ¨ long terme ¨ 

une diminution signification des pluies 

efficaces sur lôann®e, côest-à-dire que la 

capacité des précipitations à alimenter les 

nappes dôeaux souterraines devrait 

significativement diminuer.  
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Figure 6. Evolution du climat régional en 2050 et 2080 selon le scénario intermédiaire du GIEC (A1B) par rapport 
à la climatologie de la période de référence 1971-2000 : température, nombre de jours de canicule, nombre de 
jours de gel et moyenne annuelle des précipitations (source : Météo France) 
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Lôaugmentation de la temp®rature ¨ la 

surface du globe provoque la fonte des 

glaciers et dilate les masses dôeaux 

océaniques, ce qui a pour conséquence 

dôaugmenter le niveau de la mer. A 

Dunkerque, une augmentation de 9,04 cm 

entre 1956 et 2013 a été enregistrée. Sur 

cette période la vitesse moyenne 

dôaugmentation du niveau de la mer ®tait de 

1,6 cm par décennie, cette vitesse a 

tendance ¨ progressivement sôacc®l®rer.  

Lôextr°me haut des sc®narios du GIEC 

prévoit une augmentation de 82 cm du 

niveau de la mer sur la période 2081-2100. 

Afin de se rendre compte des territoires 

potentiellement impactés par la hausse du 

niveau des mers, une augmentation de 1 

m¯tre a ®t® simul®e avec lôaide du logiciel 

Flood Map. Seul le relief a été pris en 

compte dans cette simulation. La carte 

Figure 7 présente les résultats obtenus : en 

rouge apparaissent les territoires envahis 

par lôeau de mer. Contrairement au 

Dunkerquois et au Calaisis, la CCPL nôest 

pas impact®e par lôaugmentation du niveau 

de la mer, du fait de son relief.  

Figure 7. Simulation topographique dôune augmentation de 1 m du niveau actuel de la mer (source : Observatoire 

climat NPDC dôapr¯s Flood Map, cartographie : empreinte communication, avril 2014) 
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Les bouleversements climatiques auront, 

selon le GIEC, des conséquences multiples 

sur notre santé, les activités agricoles, les 

forêts, les eaux, les côtes et les milieux 

naturels (Figure 7).  

Ils se traduiront par de lôinconfort thermique 

g®n®r® par lôapparition ¨ long terme des 

nuits tropicales (nuit pour lesquelles la 

diminution de température est faible par 

rapport à la journée) auxquelles les 

personnes âgées sont particulièrement 

sensibles. Cet inconfort thermique 

entra´nera lôaugmentation des 

consommations des équipements de 

rafraîchissement. Lôaugmentation de la 

température et la fréquence accrue des 

épisodes de vague de chaleur auront 

également pour conséquence une 

augmentation de la mortalité estivale, et 

favoriseront la fr®quence et lôintensit® des 

pics de pollution de lôair, augmentant ainsi 

les risques dôaggravation des allergies, 

maladies respiratoires et cardiaques. De 

manière générale, la vulnérabilité des 

personnes sensibles serra accrue 

(personnes âgées, asthmatiques, 

enfantsé). 

Si à moyen terme les rendements agricoles 

et la qualité des cultures pourraient être 

am®lior®s en raison de lôaugmentation de la 

température et de la teneur plus importante 

en CO2 dans lôatmosph¯re, le risque de 

mauvaise récolte serait à long terme accru. 

En effet, les épisodes de stress hydriques 

seront plus fréquents et les épisodes de 

fortes pluies plus intenses. De plus, la 

diminution du nombre de jours de gel ne 

permettra plus dôassurer un r¹le 

dô®radication des nuisibles. Une 

perturbation de la pollinisation est 

également attendue et le bétail verra son 

confort thermique diminuer (surmortalité).  

Comme les cultures, les forêts et les 

espaces boisés seront également touchés 

par le changement climatique à travers une 

modification de leur composition et de la 

répartition des espèces, et une variation de 

leur productivité.  

La quantité des ressources en eaux 

souterraines sera très probablement 

diminuée du fait de la diminution des pluies 

efficaces, alors que les besoins en eau 

potable, eux, augmenteront. Le risque de 

remont®e de nappe devrait sôintensifier 

dans les espaces vulnérables, les 

pollutions induites seront donc plus 

fréquentes.  

La vuln®rabilit® au risque dôinondation et au 

retrait-gonflement des argiles va sôaccroitre 

entrainant une augmentation des coûts de 

protection et de gestion des dégâts. 

Lôimpact du changement climatique sur 

lô®conomie du territoire est difficile ¨ pr®voir 

et de nombreux effets pourront être 

ressentis de manière différente. Des 

actions sont indispensables pour réduire la 

vulnérabilité des entreprises aux risques 

naturels et les accompagner sur la 

résilience aux phénomènes mondiaux, tels 

que lôapprovisionnement, les d®bouch®s 

des industries ou la production alimentaire 

mondiale. 

Le changement climatique devrait aussi 

entraîner une fragilisation des lignes de 

transport (coupures électriques), ainsi que 

des dommages sur les infrastructures de 

production dô®nergie et de transport et 

distribution dô®lectricit®. 
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Enfin, les espèces et les biotopes du 

territoire devraient connaitre des 

perturbations et présentent, avec le 

réchauffement climatique, un risque accru 

de disparition. Le développement 

dôesp¯ces non endog¯nes ou dôesp¯ces 

invasives, la réduction de la surface des 

zones humides viendront modifier les 

paysages actuels du Pays de Saint-Omer. 

 

Exposition du territoire aux risques climatiques

Comme le montre la carte ci-dessous, les 

populations sont, sur le territoire de la 

CCPL, moyennement exposées aux risques 

naturels susceptibles dôaugmenter avec les 

changements climatiques (tempêtes, 

sécheresses, feux de forêt, inondations, 

mouvements de terrain tels que le retrait 

gonflement d'argiles ou les coulées de 

boue). Cette carte représente la 

connaissance actuelle et qualitative de ces 

risques. Seules quelques communes sont 

exposées à un risque fort. Cette variabilité 

du risque d®pend du nombre dôal®as connus 

aujourdôhui sur le territoire. 

Figure 8. Schéma représentant la cause et les effets du changement climatique
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Figure 9. Exposition de la population aux risques climatiques 

 

 

 

ENJEUX 

Face au changement climatique deux types dôactions compl®mentaires sont à mettre 

en îuvre : des actions dôatt®nuation du ph®nom¯ne dôune part et des actions 

dôadaptation au changement climatique dôautre part. Le changement climatique ®tant un 

ph®nom¯ne d®j¨ observable, il sera tr¯s difficile de lôenrayer. En plus de chercher ¨ limiter 

lôintensit® du changement climatique, il est n®cessaire dôanticiper le climat de demain et de 

sôadapter ¨ ses effets.  

Les actions dôatt®nuation du changement climatique ont pour objectif de : 

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre ; 

- Réduire les consommations énergétiques ; 

- Développer les énergies renouvelables 

- Préserver les puits de carbone côest-à-dire les espaces naturels, les prairies, les 

forêts, et la capacité de séquestration du carbone des sols agricoles.  

 

Les enjeux dôadaptation au changement climatique du territoire concernent :  

- La vulnérabilité aux risques naturels de retrait-gonflement des argiles et 

dôinondation 

- La préservation et le renforcement de la biodiversité locale 

- Lôadaptation des pratiques agricoles 

- La gestion durable des boisements et des haies bocagères 

- La pr®vention des effets dô´lots de chaleur urbains dans les projets dôam®nagement. 
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Partie 2 
 

Activités 

humaines  
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Chapitre 1 

 

Population  
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Selon les donn®es de lôINSEE de 2012, la 

Communauté de Communes du Pays de 

Lumbres (CCPL) comptait 23 690 

habitants, soit 17,6% de la population du 

Pays de Saint-Omer. En 2013, la CCPL 

comptait 23 911 habitants, soit 18,7% de la 

population du Pays de Saint-Omer. 

  

 

Figure 10 : Population en 2012 (INSEE ï RP 2012) 

 

Globalement, la CCPL se structure autour 

de son bourg-centre Lumbres qui compte 3 

802 habitants (3 801 en 2013). Deux autres 

communes atteignent les 1 000 habitants : 

Esquerdes (1 549 habitants, 1 562 en 

2013) et Wavrans-sur-lôAa (1 314 habitants, 

1 302 en 2013). Ces communes sont toutes 

trois situ®es ¨ lôest de la communaut® de 

communes, à proximité immédiate de 

lôagglom®ration audomaroise. A lôouest, le 

territoire est constitué de plus petits 

villages. 

Évolution de la population  
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Lô®volution de la population depuis 1968 

montre que la CCPL a connu une 

dynamique démographique positive et 

continue, lui permettant de gagner plus de 

6 000 habitants en une quarantaine 

dôann®es (+36,7% entre 1968 et 2012). 

Entre 1968 et 2013, la CCPL a gagné plus 

de 6 500 habitants, soit une progression de 

+ 37,9%.

 

 

Figure 11 : Evolution de la population depuis 1968 (INSEE ï RP 2012) 

 

A titre de comparaison, depuis 1999, le 

territoire a connu une évolution plus rapide 

de sa population par rapport à celle du 

Pays de Saint-Omer ou encore à celle 

observée en Région. 
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Figure 12 : Évolution de la population depuis 1968 ï indice base 100 (INSEE ï RP 2012) 

 

A lô®chelle r®gionale, on constate une 

progression soutenue de la population des 

territoires ruraux limitrophes des pôles 

urbains. Ce dynamisme des périphéries 

des grandes agglomérations régionales 

profite à la CCPL qui présente un taux de 

variation annuel de sa population de +1,2% 

par an entre 1999 et 2012, soit un gain 

annuel moyen de 255 habitants 

supplémentaires (+1,15% entre 1999 et 

2013 soit 253 par an en moyenne). 

 

 

Figure 13 : Taux de variation annuel de la population entre 1999 et 2012 (INSEE ï RP 2012) 

 

A lô®chelle de la CCPL, les communes 

connaissent des rythmes de croissance 

diversifiés. Entre 1999 et 2012, ce sont les 

communes situées sur la frange ouest du 

territoire qui ont connu les hausses de 

population les plus significatives, celles-ci 

bénéficiant entre autre dôune situation 

géographique avantageuse, à proximité 

des p¹les dôemploi du littoral et de 

lôagglom®ration audomaroise, tout en 

disposant dôun foncier constructible 

accessible financièrement pour les 

ménages. En valeur absolue, les 

communes de Coulomby, Zudausques, 

Elnes et Surques sont celles qui ont gagné 

le plus dôhabitants, avec respectivement 

+296, +227, +222 et +212 habitants (+309, 

+230, +236 et +250 entre 1999 et 2013). A 

lôinverse, trois communes du territoire ont 

connu une décélération de leur croissance 

: les communes de Lumbres, Quercamps et 

Wismes ont perdu des habitants entre 1999 
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et 2012, avec respectivement -68, -28 et -

21 habitants (-72, -31 et -30 entre 1999 et 

2013).

 

  

Figure 14 : Taux de variation annuel de la population entre 1999 et 2012 (INSEE ï RP 2012) 
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Une population vieillissante  

Lô®volution de la structure par ©ge de la 

population, entre 1999 et 2012, montre que 

la communauté de communes est un 

territoire jeune qui est confronté à des 

perspectives de vieillissement important. 

En effet, les tranches dô©ges de 45-59 ans 

et de 75 ans ou plus connaissent les plus 

fortes progressions depuis 1999 

(respectivement +2,7% et +2,5% par an). 

Toutes les autres tranches dô©ges 

progressent également mais de façon 

moins importantes, ¨ lôexception des 15-29 

ans qui baissent en moyenne de -1,2% par 

an. 

Ainsi, en 2012, 1/5 des habitants du 

territoire est âgé de 60 ans ou plus : ils sont 

1 415 de plus quôen 1999. 

Entre 1999 et 2013, les tendances se sont 

légèrement atténuées pour les 15-29 ans  

(-0,8% par an en moyenne) et les 45-59 

ans (+2,3%). Lôaugmentation des 75 ans et 

plus sôest en revanche exacerbée (+3,5%), 

confirmant le vieillissement de la population 

en cours ; ainsi que celle des 0-14 ans 

(+1,6%) qui atteste de lôattractivit® du 

territoire pour les familles. 

 

Evolution de la structure par âge  
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Par ailleurs, lôanalyse de la pyramide des 

©ges permet dôesquisser une poursuite, 

voire une accélération de ce mouvement. 

Dôune part, le poids actuellement important 

des 30-45 ans contribuera à une 

progression notoire des 3ème et 4ème 

âges au cours des prochaines années. 

Dôautre part, la diminution des 15-29 ans 

observée depuis 1999 laisse présager une 

baisse du solde naturel et par conséquent 

une diminution des moins de 20 ans. 

Il est donc probable que la CCPL connaisse 

dans les prochaines décennies un 

vieillissement de la population, à la fois par 

le haut de la pyramide des âges avec une 

augmentation conséquente des personnes 

les plus âgées et par le bas avec une 

diminution des populations les plus jeunes. 

 

 

 

Néanmoins, si les perspectives 

démographiques sont très marquées par ce 

phénomène de vieillissement, avec 144 

habitants de moins de 20 ans pour 100 de 

plus de 60 ans (soit un indice de jeunesse 

de 1,44), la CCPL reste un territoire « jeune 

» comparé aux autres intercommunalités 

régionales. Son indice de jeunesse est 

supérieur à celui du Pays de Saint-Omer 

(1,25) et de la Région (1,24). 

 

Poids des 30-45 ans qui 

laisse envisager une 

progression rapide du 

3ème et 4ème âge dans 

les 15 ans à venir 

Diminution des 15-29 

ans qui pourrait influer 

sur la natalité 
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Chapitre 2 

 

Habitat  
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Lċçvolution gçnçrale 

Afin dôaccompagner la double 

augmentation de la population et du 

nombre de ménages, le nombre de 

logements a fortement progressé ces 

dernières décennies sur le territoire de la 

Communauté de Communes du Pays de 

Lumbres (CCPL), gagnant notamment 156 

logements par an en moyenne entre 1999 

et 2012 (152 entre 1999 et 2013), soit une 

augmentation annuelle moyenne de +1,8% 

(+1,9% entre 1999 et 2013). Cette 

tendance est largement supérieure aux 

moyennes observées au niveau du Pays de 

Saint-Omer (+1,3%), au niveau régional 

(+0,9% par an) et au niveau national 

(+1,1%). 

Ainsi, en 2012, la Communauté de 

Communes du Pays de Lumbres compte 

un total de 9 676 logements (9 776 en 

2013), contre 7 644 en 1999. Côest sur cette 

période que le territoire apparaît le plus 

dynamique en termes de création de 

logements, gagnant 2 032 logements, soit 

une augmentation de +26,6%.  

 

 

Figure 18 : Evolution du nombre de logements entre 1968 et 2012 (INSEE ï RP 2012) 
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Figure 19 : Nombre de logements des SCOT en 2012 (INSEE ï RP 2012) 

 

La structure du parc de logements  

En 2012, la majeure partie du parc de 

logements de la CCPL est composée par 

des résidences principales (90,7% du parc, 

91,8% en 2013). Lô®volution du parc de 

logements (+ 1,8% par an en moyenne) est 

majoritairement port®e par lô®volution de 

ces résidences principales (+ 1,8% par an 

en moyenne). 

Ainsi, 144 résidences principales sont 

créées en moyenne chaque année sur le 

territoire (140 entre 1999 et 2013), soit près 

de 2 000 entre 1999 et 2012. 

Les résidences secondaires représentent 

3% du parc de logements (3,1% en 2013), 

soit une proportion inférieure à celle que 

lôon retrouve ¨ lô®chelle r®gionale (3,6%). 

Elles sont restées stables au cours de la 

période 1999-2012. 

Les logements vacants représentent quant 

à eux 5% du parc de logements (5,1% en 

2013), ce qui se situe assez largement en-

deçà de la moyenne régionale (6,8%). Tout 

comme ¨ lô®chelle r®gionale, les logements 

vacants ont connu une augmentation entre 

1999 et 2012, avec environ 13 logements 

vacants supplémentaires par an (+ 3,4% 

par an en moyenne), soit 164 sur la 

période. Sur la période 1999-2013, les 

mêmes tendances sont observées : 

environ 14 logements vacants ont été créés 

chaque année soit une augmentation 

annuelle moyenne de +3,6% (soit 197 

nouveaux logements vacants sur la 
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p®riode). Côest le segment du parc de 

logements qui a connu le rythme de 

progression le plus soutenu. Le taux de 

vacance est ainsi passé de 3,9% en 1999, 

ce qui traduisait une certaine tension du 

marché, à 5% en 2012. 

 

 

 

Figure 20 : Structure du parc de logements en 2012 et évolution annuelle moyenne entre 1999 et 2012 
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La prédominance des logements individuels  

En 2012, 95,5% des logements de la CCPL 

sont des logements individuels. Au sein du 

territoire, seule la commune de Lumbres 

connaît une situation légèrement différente, 

avec 85% de logements individuels. La 

progression des appartements est un peu 

plus importante (+ 2,6% en moyenne par an 

contre + 1,9% pour les maisons), mais, en 

valeur absolue, les maisons pèsent 

toujours plus dans la production de 

logements, avec plus de 150 nouvelles 

maisons par an en moyenne, contre moins 

de 10 appartements. Les chiffres de 2013 

confirment ces tendances (+2,5% en 

moyenne par an pour les appartements 

entre 1999 et 2013 et +1,9% pour les 

maisons). 

 

 

Les statuts dċoccupation 

En 2012, la CCPL comptait une large 

majorité de ménages propriétaires 

occupants, soit 76% de lôensemble des 

résidences principales (75,9% en 2013). 

Cette proportion est plus importante quô¨ 

lô®chelle du SCOT du Pays de Saint-Omer 

(65,8%). 

On retrouve une part de propriétaires 

occupants inférieure à la moyenne de la 

CCPL dans le bourg-centre de Lumbres 

(55%), dans quelques communes de lôest 

du territoire (Elnes, Esquerdes, Wisques, 

Leulinghem) ainsi que dans certaines 

communes du reste du territoire (Nielles-

les-Bléquin, Escoeuilles, Haut-Loquin), qui 

sont celles o½ lôon retrouve souvent une 

part importante de logements locatifs aidés 

notamment. 

 

Typologies de logements  
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Figure 21 : Part des propriétaires occupants en 2012 (INSEE ï RP 2012) 

 

Les ménages locataires du parc privé 

repr®sentent 16% de lôensemble des 

ménages (16,1% en 2013), ce qui se situe 

en-deçà des moyennes du Pays (20%) et 

régionale (22%). 

Enfin, le parc locatif aidé constitue 6% des 

résidences principales du territoire en 2012 

(6,4% en 2013). Ce chiffre masque de 

fortes disparités entre les différentes 

communes, qui seront détaillées plus tard. 

Côest le parc locatif priv® qui a connu la plus 

forte progression sur la communauté de 

communes, avec 3,5% dôaugmentation 

annuelle moyenne entre 1999 et 2012, soit 

39 ménages locataires du parc privé 

supplémentaires chaque année. Les 

propriétaires occupants ont connu sur la 

même période une progression plus 

modérée (+ 1,7%), dans la moyenne de 

lôensemble des r®sidences principales. 

Cependant, ils continuent à peser plus en 

termes de volume, avec un peu plus de 100 

nouveaux ménages propriétaires de leurs 

logements chaque année. 

Côest le parc locatif aid® qui a connu la plus 

faible progression, avec 1,3% 

dôaugmentation annuelle moyenne, soit 

moins de 10 logements locatifs aidés 

supplémentaires chaque année entre 1999 

et 2012. 

Enfin, le nombre de ménages logés à titre 

gratuit a diminué entre 1999 et 2012, à un 

rythme annuel de - 3,3%. 
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Figure 22 : Statuts dôoccupation des r®sidences principales en 2012 et ®volution annuelle moyenne entre 1999 et 

2012 (Source : INSEE ï RP 2012) 
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Concentration des logements locatifs aidés  sur le bourg -centre  

 

Figure 23 : Nombre de logements locatifs aidés en 2013 (FILOCOM 2013) 

 

Le parc locatif aidé représente 6,7% du 

parc de résidences principales, soit un total 

de 603 logements, ce qui est très largement 

inférieur à la moyenne départementale 

(17%). On retrouve très majoritairement 

ces logements (65%, soit 393 logements) 

dans le bourg-centre de Lumbres, qui est la 

seule commune du territoire dont les 

logements locatifs aidés représentent plus 

de 20% des résidences principales (cf. 

carte ci-dessous). Les autres logements 

locatifs aidés se répartissent dans 13 

autres communes de la CCPL, notamment 

autour de Lumbres à Esquerdes (52), Elnes 

(41) et Wavrans-sur-lôAa (19) ; ainsi quô¨ 

Nielles-les-Bléquin (29) et Escoeuilles (24). 

Dans une perspective de diversification de 

lôoffre de logements ¨ lô®chelle du Pays de 

Saint-Omer, un objectif avait été fixé en 

2008 par le SCOT en matière de logement 

locatif aidé, qui était de tendre vers 10% du 

parc de logements ¨ lôhorizon 2015 sur le 

territoire de la CCPL. 

Zoom sur le parc locatif aidé  
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En parallèle, on observe que les deux tiers 

de lôensemble des m®nages de la CCPL 

ont des revenus qui les rendent 

potentiellement éligibles à un logement 

locatif aidé, soit près de 6 000 ménages. 

Parmi ces quelques 6 000 ménages, 9% 

vivent dans un logement locatif aidé, tandis 

que 21% sont locataires du parc privé et 

69% sont propriétaires de leur logement. 

Au sein des ménages locataires du parc 

privé, plus de 80% seraient potentiellement 

éligibles à un logement locatif aidé, soit 1 

225 ménages. 

Concernant les demandes effectives pour 

accéder à un logement locatif aidé, 148 

demandes de logement locatif aidé ont été 

recueillies entre avril et septembre 2015 sur 

lôensemble de la CCPL, dont 80% 

émanaient de ménages issus du parc privé 

(cf. tableau page suivante). Les délais 

moyens dôattribution sur la communaut® de 

communes sont inférieurs à ceux observés 

au niveau départemental (4,93 mois en 

moyenne contre 8,39), mais masquent des 

situations disparates. Ainsi, les 

demandeurs subissent des délais plus 

longs, à hauteur de la moyenne 

départementale, sur les communes de 

Lumbres et Esquerdes. 

Commune 

Demande de logements 

locatifs aidés en cours 

(avril-septembre 2015) 

Dont non-

locataires du parc 

aidé 

Délai moyen 

dôattribution (en 

mois) 

Bonningues-lès-Ardres 2 2 3,39 

Escoeuilles 6 5 3,38 

Esquerdes 9 7 8,76 

Lumbres 117 89 7,87 

Wavrans-sur-lôAa 5 5 1,58 

Zudausques 4 4 4,90 

CCPL 148 116 4,93 

Pas-de-Calais 40 228 23 004 8,39 

Figure 24 : Demandes de logements locatifs aidés en cours entre avril et septembre 2015 (SNE 2015) 
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Une forte proportion de logements anciens  

Les logements généralement identifiés 

comme les plus énergivores sont ceux 

construits avant 1974, date de la 1ère 

réglementation thermique. Ces logements 

représentent la moitié du parc de 

résidences principales de la CCPL, soit un 

stock de près de 4 500 logements. 

Parmi ceux-là, les logements considérés 

comme ayant la plus faible qualité 

thermique sont ceux construits entre la fin 

de la Seconde Guerre Mondiale et cette 

1ère réglementation thermique (période 

1949-1974). Cette partie du parc 

représente 16% du total des logements de 

la CCPL, ce qui est légèrement inférieur à 

ce que lôon retrouve aux ®chelles 

supérieures (SCOT : 21% ; Région Nord-

Pas de Calais : 24%). 

 

 

Figure 25 : Epoque de construction des résidences 

principales (FILOCOM DREAL 2013) 

Une campagne dôaudits ®nerg®tiques et 

environnementaux menée en 2011 sur 50 

logements du Pays de Saint-Omer avait 

permis de déterminer une consommation 

moyenne des logements construits avant 

1990 sur le territoire. Cette consommation 

moyenne est de 288 kWh/m².an, ce qui se 

situe un peu en deçà de la moyenne 

régionale de 317 kWh/m².an, mais encore 

bien au-delà de la consommation minimale 

exig®e par lô®tiquette D, qui est comprise 

entre 150 et 230 kWh/m².an.  

La CCPL, tout comme les 

intercommunalités du Pays de Saint-Omer, 

sôest engag®e ¨ partir de 2012 dans un 

partenariat avec la Région Nord-Pas de 

Calais dans lôobjectif de massifier la 

rénovation énergétique, au travers du « 

Plan 100 000 logements ». Ce partenariat 

a notamment permis le co-financement par 

la R®gion dôune campagne dôaudits 

énergétiques et environnementaux, dont 

20 sur le territoire de la CCPL seront 

r®alis®s dôici avril 2017. 

Une démarche a également été lancée 

pour mettre en îuvre une intervention 

publique en faveur de la rénovation de 

lôhabitat. Cette op®ration (OPAH ou PIG) 

doit permettre de fournir gratuitement à des 

propriétaires occupants modestes et des 

propriétaires bailleurs un accompagnement 

technique et financier pour mener à bien 

des projets de rénovation. Elle pourra 

Etat du parc bâti existant  
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notamment comprendre un important volet 

sur la lutte contre la précarité énergétique 

et lôam®lioration de la performance 

thermique des habitations. Sur le territoire 

de la CCPL, 2 821 ménages propriétaires 

occupants ont des revenus qui les 

rendraient éligibles à des aides financières 

de lôANAH dans le cadre de cette op®ration, 

soit 42% de lôensemble des propri®taires 

occupants. Parmi eux, environ 2 000 sont 

considérés comme « très modestes » et en 

cela prioritaires dans lôattribution des aides.

 

Les logements dégradés  

En 2013, 627 logements étaient considérés 

comme faisant partie du « Parc Privé 

Potentiellement Indigne » (PPPI), soit 8,4% 

du parc privé. Ces logements privés 

potentiellement indignes répondent à des 

critères combinés de qualité médiocre du 

bâti et de ressources modestes des 

occupants pouvant indiquer un risque plus 

fort de dégradation du logement. Cette 

proportion est proche des moyennes 

départementale (8,5%) et régionale (9,4%).   

Parmi ces 627 logements, une écrasante 

majorité sont des logements individuels 

(596 soit 95%). En outre 61% de ces 

logements du PPPI sont occupés par leur 

propriétaire (380). La commune de 

Lumbres concentre une grande part de ces 

logements (16%), avec 98 logements PPPI 

identifiés. 

En outre, 32 logements ont fait lôobjet dôun 

signalement pour non-décence ou 

insalubrité entre 2008 et 2013. 
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Préambule  

« Est en situation de précarité énergétique 

une personne qui éprouve dans son 

logement des difficultés particulières à 

disposer de la fourniture dô®nergie 

nécessaire à la satisfaction de ses besoins 

®l®mentaires en raison de lôinadaptation de 

ses ressources ou de ses conditions 

dôhabitat. »  

Côest dans ces termes que la loi portant 

engagement national pour lôenvironnement 

du 10 juillet 2010, dite « Grenelle 2 », a 

donné une définition de la précarité 

énergétique toujours utilisée comme 

r®f®rence aujourdôhui. Les situations de 

précarité énergétique trouvent donc leur 

origine dans la combinaison de trois 

facteurs qui seront développés dans un 

premier temps : augmentation du coût de 

lô®nergie, fragilit® des m®nages et faible 

qualité thermique des logements. 

Lôexistence dôune situation de pr®carit® 

énergétique peut être définie suivant 

plusieurs approches : lorsque le ménage 

consacre une part importante de son 

revenu aux dépenses énergétiques, ou 

lorsquôil adopte un comportement 

anormalement restrictif en matière de 

consommation dô®nergie (pouvant 

entraîner notamment une sensation de 

froid). Suivant lôapproche retenue, le 

nombre de ménages en précarité 

énergétique peut varier fortement. 

Une ®tude de lôINSEE men®e en novembre 

2015 ¨ lô®chelle du Nord et du Pas-de-

Calais se concentre sur la vulnérabilité 

énergétique. Cette notion, plus large que la 

précarité énergétique, est basée sur le taux 

dôeffort ®nerg®tique des m®nages et exclut 

les ménages les plus aisés. Parmi les 

ménages vulnérables, certains sont déjà 

dans une situation plus avancée de 

pr®carit® ®nerg®tique, tandis que dôautres 

pourraient y basculer dans lôhypoth¯se 

dôune hausse importante des co¾ts de 

lô®nergie ou dôun accident de la vie 

entraînant une importante perte de revenus 

par exemple. 

Définition de la vulnérabilité énergétique au 

sens du logement : tout ménage ayant un 

taux dôeffort ®nerg®tique sup®rieur ¨ 8%, 

en excluant les ménages dont le revenu par 

unité de consommation est supérieur à 

40 300ú (double du revenu m®dian). Le 

taux dôeffort ®nerg®tique sôentend comme 

le rapport entre les dépenses liées à la 

consommation dô®nergie dans le logement 

(chauffage, eau chaude, ventilation) et le 

revenu des m®nages (revenus dôactivit®, du 

patrimoine, transferts et prestations 

sociales, nets des impôts directs). 

Vulnérabilité énergétique  
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Lô®tude met en avant les profils types des 

ménages en situation de vulnérabilité 

énergétique, autour de trois grandes 

familles dôindicateurs :  

¶ Co¾t de lô®nergie fluctuant 

¶ Bâti énergivore et équipement de 

chauffage peu performant 

¶ Ménages fragiles 

Selon cette ®tude de lôINSEE, 20 ¨ 26% 

des ménages du Pays de Saint-Omer 

seraient en situation de vulnérabilité 

énergétique, soit 10 500 à 13 500 

ménages ; contre 18,4% des ménages à 

lô®chelle du Nord et du Pas-de-Calais. 

 

Lċaugmentation des coùts de lċçnergie 

Durant les dix dernières années, le prix des 

®nergies, ¨ la fois en termes dôabonnement 

et de consommation, a fortement 

augmenté. 

Concernant le gaz naturel, pour un ménage 

avec une consommation moyenne (pour un 

usage de chauffage, eau chaude sanitaire 

et cuisson), lôabonnement a quasiment 

doublé entre 2007 et 2016, passant de 125 

¨ 235ú par an (+88%). Le prix de 100kWh 

de gaz a augmenté, dans une moindre 

mesure, de 11% sur la même période, 

notamment grâce une diminution sur les 

trois dernières années. Une nouvelle 

hausse des tarifs réglementés a cependant 

été décidée pour 2018, qui devrait 

notamment toucher les ménages les plus 

consommateurs (chauffage et eau chaude 

sanitaire). 

Lô®lectricit® a connu une ®volution inverse. 

Lôabonnement a fortement chut® entre 

2007 et 2016, passant de 275 à 195ú par (-

29%), tandis que le prix de 100kWh a 

augmenté de manière très importante : 

+49% en heures pleines (de 10,80ú ¨ 16ú) 

et +83% en heures creuses (de 6,60ú ¨ 

12ú). 

Le fioul a connu de grandes variations de 

coût dans les dix dernières années, avec 

notamment une chute importante suite à la 

crise de 2008 puis une forte augmentation 

entre 2009 et 2012, avant de revenir 

progressivement en 2016 à son niveau de 

2007. 

Le bois, enfin, apparaît comme un 

combustible plus stable que ses 

concurrents, le prix de 100kWh en bois 

b¾che nôayant augment® que de 10% entre 

2007 et 2016. 

Selon les enqu°tes Logement de lôINSEE, 

le taux dôeffort net moyen des m®nages 

pour le logement est passé de 14,7% en 

1992 à 15,7% en 2013 (dépenses de loyer 

ou remboursement dôemprunt mensuel + 

charges mensuelles dont eau et énergie, 

nettes des aides). En parallèle, la part des 

ménages ayant rencontré des difficultés de 

paiement au cours de 2 années 

précédentes est passé de 6,5% en 1996 à 

9,7% en 2013. 

Sur le Pays de Saint-Omer, une enquête 

menée sur les modes de chauffage a révélé 

quô1 m®nage sur 2 chauff® ¨ lô®lectricit®, 

1 sur 4 chauffé au gaz et 1 sur 3 chauffé 

au fioul consacrent plus de 1500ú par an 
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à leurs dépenses de chauffage. A titre de 

comparaison, lôINSEE estime ¨ environ 

1 385ú en Nord-Pas de Calais la facture 

annuelle li®e au chauffage, ¨ lôeau chaude 

et à la ventilation, contre 1 250ú au niveau 

national. 

 

Figure 26 : Evolution des abonnements (en ú TTC) et prix (en ú TTC pour 100kWh) des énergies domestiques 
entre 2007 et 2016 

 

  


